
M et Mme DROUET Gilles        le 29 Mai 2023 

Le Grand Tesseau Freigné 

44540 Vallons de l’Erdre 

Objet : Enquête publique  

    Mesdames, Messieurs, 

Le 14 mai 2022 nous faisions part de nos inquiétudes quant au projet d’agrandissement de 

l’entreprise Manitou route de Freigné.  

Aujourd’hui, jeudi 25 Mai 2023 nos inquiétudes sont toujours les mêmes avec en plus cette 

désolation de ne pas avoir eu le moindre retour concernant nos premières doléances ! 

Une étude sur l’impact sonore a-t-elle été menée et si oui peut-on nous affirmer que nous n’aurons 

pas de nuisances insupportables ? 

Aujourd’hui nous entendons en continue un bruit sourd comme une soufflerie pendant les heures 

d’activité de l’usine en place. Ce bruit perceptible même dans notre chambre est oppressant, quand sera-t-

il de ceux occasionnés par la nouvelle structure ? Il faut ajouter à ces nuisances les « bip bip » lors des phases 

d’essais des nacelles produites. Nous allons régulièrement à la déchetterie de St Mars la Jaille qui a pour 

voisin direct l’entreprise de métallerie THIEVIN. Lorsque nous constatons les bruits occasionnés par les engins 

de manutention et les bruits stridents engendrés par la manipulation de métaux, nous ne pouvons qu’être 

inquiets… D’autant plus que cette nouvelle usine devrait produire jour et nuit.  Nous avons consulté le projet 

de construction sur lequel, seul un entourage végétal est prévu afin d’absorber les bruits. Cela nous 

étonnerait fort que cela suffise. De plus, il faudra combien d’années pour que ce mur végétal soit efficace ? 

Nous espérons donc que l’isolation acoustique des chaines de production seront une priorité. Notre actuel 

salut, nous le devons pour l’instant aux pommiers qui nous cache un peu visuellement et nous isole 

phoniquement du printemps à l’automne. Nous espérons donc fortement que l’implantation de cette culture 

soit maintenue. Ne faut-il pas soi-disant préserver les zones agricoles ? 

Revenons aussi sur la décote de notre maison… Il devient évident que l’investissement de notre vie 

va perdre de sa valeur. Si il y a peu, notre habitation se trouvait dans un cadre calme et paisible, il n’en est 

plus rien aujourd’hui avec un sentiment de 20 années de travaux gâchées. La vue sur la nature s’est 

transformée en vue sur des nacelles ! Peu vendeur… Et le pire, c’est que les personnes en haut de ces nacelles 

pendant les phases de test ont vue sur nos extérieurs… Il est évident que cette nouvelle implantation 

n’arrangera pas les choses. Qui achèterait un bien enclavé dans une zone industrielle ? 

Nous sommes conscients de l’impact économique qu’apportera cet agrandissement pour la 

commune. Nous savons aussi ne pas faire le poids contre un géant comme le groupe Manitou mais nous 

aimerions avoir des réponses, être pris en considération, avoir un retour, un geste qui pourrait peut-être 

diminuer le désarroi dans lequel ma femme et moi nous nous trouvons.  

Cette nouvelle entreprise nous enlève notre confort, 

Cette nouvelle entreprise nous enlève notre liberté 

Cette nouvelle entreprise nous prive de notre petit Avre de paix que nous avons mis 20 ans à créer. 

 

Nous nous tenons à votre disposition pour tout échange. 

        Mr et Mme DROUET 

 


